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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

défense : fonctionnement
Question écrite n° 45036

Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser si le coût des 122 militaires
(2 officiers et 120 sous-officiers) qui assurent la protection statique du Palais de l'Elysée, à savoir 4,3 millions
d'euros, est compris dans le coût global de 23 millions d'euros qui figure dans la réponse à la question n° 22848.

Texte de la réponse

Dans la réponse à la question écrite n° 22848, posée par l'honorable parlementaire au ministre de la défense le
13 mai 2008, il était indiqué que, au 31 décembre 2007, 419 agents civils et militaires du ministère de la défense
travaillaient au profit de la présidence de la République, dont 252 militaires relevant de la mission budgétaire «
sécurité » (programme « gendarmerie nationale »). Il était également précisé que, s'agissant de l'ensemble de
ces effectifs, le coût global des rémunérations et charges sociales s'élevait pour l'année 2007 à 23 millions
d'euros. Parmi ces 252 militaires relevant de la mission budgétaire « sécurité », figurent les 122 militaires
mentionnés par l'honorable parlementaire, chargés d'assurer la protection statique du palais de l'Elysée. Le coût
des rémunérations et des charges sociales afférentes de ces 122 militaires est compris dans le montant global
des 23 millions d'euros mentionnés dans la réponse à la question écrite n° 22848.
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